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Ledivorce, seconde chance
pour lesTunisiennes

S'AIMER AU MAGHREB 616 Mieux informées, plus indépendantes, les femmes
prennent de plus en plus l'initiative de se séparer de leur conjoint en Tunisie.
Cette tendance inquiète les milieux conservateurs

TUNIS - rorr~po1tdarrt

Ce nÎ!5t plllS une honte." Dans
un sourire serein. elle dit la
tranquillité d'une femme
qui s'est reconstruite après

un divon:e difficile. Salwa (les pré-
noms des témoins ont étémodiflés)
est une Tunîsienne de 40ans, sil-
houette fine, cheveux blonds rouiant
sur les épaules. Elle commande un jus
d'orange, attablée dans un salon de thé
de Carthage, au nord-est de Tunis, non
loin des ruines romaines des thermes
d~tonin - datant du U' siède - lé-
chées par les flots de la Méditerranée.
Cadre dirigeante dans une entreprise

hlgh-tech, Salwa admet volontiers
qu'elle n'est pas représentative de l'en-
semble des femmes tunisiennes, no-
tamment celles issues des villages de
l'arrlère-pays ou des quartiers populai-
res du Crand Tunis. Son histoire n'est
pas moins révélatrice, à sa manière,
des mutations sociétales en Tunisie
sur une question qui défraie de plus en
plus la chronique: le divorce qui, préd-
se-t-eile, «U bano/i$e. et "nest plus
stigmatisant comme avant ••.
Son IDàriage avec Ahmed fut assu-

rément une jolle promesse. "Un
amour passionnel •••resume-t-elle, à
mille Ileues de tout marlagearrangé.
Il est vrai que, dans la famille de
Salwa - ses deux parents $Ont profes-
seun d'université -, on a J'esprit
large. Et Salwa Pllll$ait que sa belle-fa-
mille semit tout aussi éclairée. A sa
grande surprise. elle ne va pas tarder
à découvrir que sa belle-mère - une
Fmnçaise- s'était cantonnée dans un
~letrèstra~tkmall~edeœnuneau
service de SOnépaux tunisien.

• IIŒNVENUE AU a.U8I.
Lemodèle marqua apparemment Ah-
med. Juste après leur mariage. 11a
montré une nervosité grandissante
facd la belle réussi!e professionnelle
de son épouse. alors que luI ne brillait
pas du même éclat. «AuJond. il était
.fl'ijst~que je ~lISsissemieux que lui_,
confie-t~De. Dexige ainsi qu'elle ren-
tre plus tôt il la maison pour préparer
le dîner tout en défendant verbale-
ment l'égalité dans la distrlbutlon des
tâches domestiques. «11était si imma-
ture ••, se souvient Salwa.
La relation s·envenime. les colères

d)Juned se multiplient. Les tentatives
de conciliation autour d'un ••coach.
- une pmtique en plein essor à Tunls-
échouent.Apres dix ans de mariage,et
deux enfants, Sa.lwa demande le ~-
vorce et l'obtient en 2015-L'une de ses
sœurs. médedn. vient de l'imiter
après des années de conflits ttès durs

avec son mari, un entrepreneur. «Ma
sœur a attendu d'être ftnandèement
indépendante poursaut:J!rle pas, expli-
que Salwa. SUr les quatre filles de notre
lamUle, deux ont divorcé 1"
La tendance semble s'amplifier, les

femmes prennent de plus en plus
l'Initiative de rompre le mariage. Se-
lon l'Institut national de la statistique
(INS) de Tunisie. 15632 divorces ont
été prononcé$en 2016 (sur une popu-
lation de 11,3tnillions), un chiffre qui
a cnl de 17"en quatre ans. La hausse
est loin d'être spectaculaire, mals elle

zaine d'années. Son mari. un policier,
l'a quIttée pour une autre femme. «11
nlQ annoncé un Jour que sa maitresse
était lajemme de sa vte. qu'Il ne pou-
vait vll/1r/ sans elle 1••Trahie, Monia en
veut autant à son (ex-imari qu'à ses
parents, qui l'avaient poussée vers ce
"marlagearrangé»." NotreJomHle est
deSouue Iville située dans le nord-est
du pays ~dit -elle. Mon père a exigé que
j'épouse un Iwmme de cette région."
Depuis le dIvorce, Mania, qui avait

sacrifié son trlIWlldans une société de
téléconununicationspour servir la
carrière de son mari, s'est battue pour
retrouver un emploi. Elle Fmlt par dé-
crocher il Sousse un po~e de direc-
trice commerciale d'une compagnle
de transports. Ses premiers pas de cé-
libataire divon:ée ont été rudes. Elle
Inspire la métlllDce, les soupçons de

l'ex-mari. Tout manquement de ce
dernier ilses obligations fait l'objet de
poursuItes pénales. "On peut porler
de discriminations positives en faveur
des femmes ", analyse Souhayma Ben
Achour, professeure de droit. Les
hommes s'en plaignent de plus en
plus ouvertement" fis vivent dfffidle-
ment Ie~changerm!nts en cours, souli-
gne la sociologue Dorra Mahfoudh.

C'est surtout le cas des maris et cIe$ j'ri!-
l'eS. En revanche, les pères prennent
SOUV2l1t le parti desfilles .••
Sll'évolutlon s'Inscrit dans le temps

long, puisant dans une réfleXion an-
cierme $ur le statut des femmes en
Tunisie, la révolution démocratique
de 2011 a loué un rôle d'accélérateur.
«En favorisant l'édosion d'associa-
tions th soutien auxJèmmes, la ~vo-
lution a généralisé t'uccès à la lois à
l'information j!lridique et à /'institu-
tion judiciaire _, explique l'avocate
AIya Cherif Chammari. Cette culture
des droits, qui était le privilège d'une
élite urbanisée, s'est étendue il des
couches $Octales jusque-là peu infor-
mées. Un nombre croissant de fem-
mes connaît désormais ln trois fOr-
mes de ~vorce prévues par la loi,
"consentement mutuel", "préjudice
subi» ou tout simplement la proœ-
dure dite" unilatérale ••, appelée fa-
milièrement ••divon:1!capriœ JO.

L't!S$Orapparent de ce dernier re-
cours témoigne d'une aspiration nou-
velle au droit au bonheur au risque de
bousculer les conventions. La mésen·
tente sexuelle, fruit d'une piètre édu-
cation en la matière et de la difficulté
de cohabiter avant te mariage. n'est
ainsi plus taboue, comme J'illustre
l'émergence de la cotpomtion des
sexologues. «u droit au plaisir ni?!às-
toit pas sous nos gnmds-parents, dit
Inès Derbel, psychiatre et sexologue,
Aujourd'hut Cf! sont lesfemmes qui en
généltll prennent l'initi4tive d'une am-
sultation decoupleduns mon cabinet. ••
Et si la disharmonie persiste, elle peut
motiver un divorce. «la hommes in-
satisfaits peuvent toujours /louer des
re1atiorl$ exlmconjugaJes. prèdse Inès
DerbeJ.Maispourlesfemmes, cÎ!st plllS
djffidle en raison du jugement de la
société. udivon:e leur apparalt dès lors
comme la seule échappatoire .••
Monia, la divorcée de Sousse quI ac"

cueille ses copines d'un «Bienvenue
au club>. le dit sans détour: «SI elle
"estpas heurewe.lDjemme va songer
tôt ou Ulrd au dÎ\lon:e. mime si elle est
dans U1le situation économique pré·
CIlire ••Elle ajoute : IlMes copines pren-
nent des risques pour accéder ou bon-
heur. Palfois, elles me/ont peur. _ •
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ALVA CHERIF CHAMMAAI
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suffit il attiser la hantise. dans les ml-
Ueux conservateurs, d'un démantèle-
ment de la cellule familiale $OUS J'ef-
fet d'un in~vlduallsme émèrgent.
"Le taux de divorce est devenu alar-
mant ", s'inqulète Hmida Ennaifel",
proœsseur de théologie musulmane son entourage. Au travail. ses col-
qui a enseigné à l'université Zltouna. lègues femmes la prennent en grippe,
ilTunis. En réalité, si évolution il y a, la consldmnt comme une perlurba-
elle tient moins dans le chiffre absolu trice en puissance. On lui prête une
que dans l'initiatIve grandissante imaginaire intrigue amoureuse avec
prise par les femmes, le patron. Ses collègues hommes sont
Là. les statistiques détaillées man- il l'affût d'une passade, Elle doit ce-

quent. L'observation des praticiens pousser leurs avances, au risque par-
ne l;ùsse pourtant guère de doute. fQis de susciter leur hargne venge-
"Quand {al commeocé à exercer resse.Moniafaitfrontet.auflldesan-
en t9'J9,les demandes de divorce éma- nées. impose son statut de divorcée .
naient surtout des Iwmmes, témoigne "La société tunisienne Ilchangé en dix
AIylI Cherif Chammari, avocate spécla- ans, dit -elle. Les.femmes divorcées sont
lisée dans le droit de la famllle. Maln- aujourd'hui mieux ocœptées_••
tenant. cela s'équilibre lnfemmes as- MISENTENTE SEXUD.LE
sument mieux leur statut de divorc~, L'Etat tunisien aura accompagné
CIlr elles sont économiquement pius
autonomes." L'irruption des femmes l'évo!ution à ~avers undroe,léglSIa;ion
sur le marché du travail, encouragée plutôt protectnce des.. •ItS des em-
dèsl'indépendanœde 1956 pu le 1'00- mes. Le ton est donne, des 1956. lors-
demlsme de Habib Bourguiba, le que Habib Bourguiba impose le ~ode
••Père de la nation », a planté des gral. du statut personn~l (C~P) qUI., ~n

, lèvent j urd'hul autres clauses, substitue a la répudia-
nes qUI au o. tion coutumière le divon:e judicia.ire.
«Bienvenueaudu.bt"MOnlaJ.édate S Be Ali. u"euxde

de rit rtant la fa u1e ar on successeur, n $0 •.•
e en rappo nn p polir son Image Internationale pour

la.quelle $O~groupe de copines divor- occulter sa dérive autocratique, a
œes accueIlle les nouveUes venues. é 1 1 in fé'
O • h .........c'e ces des in pouss encore p us 0 ce" nu-
" n /!c. ange nos '''''l'''n n., - nlsme d'Etat ". Sous son règne {1987-
jorml!tto1l5 sllr le.sgardes d enfants ..." 20U),leS femmes volent leurs garan-
MoDUl, yeux claltS.longue chevelure . ,. "" -'-di t
b bouclée est pra>cnue une ".aIl- beu etouer ~n.cas ':'" vor~e, no am-
.rune '. '-.-, . ment en mattere d'mdemmsations et
tienne ••.EUe a divorce il y a une di- de pensions alimentaires dues par
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